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 Montréal, le 21 août 2019  
 
 
Aux membres de la Commission des institutions  
À l’attention de Madame Carolyne Paquette 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires 
3e étage, Bureau 3.15 
Québec (Québec)  G1A 1A3 
 
 
 
Objet : Consultations sur le projet de loi 25 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Notre organisme regroupe 43 maisons d’aide et d’hébergement pour femmes victimes de 
violence conjugale réparties dans 15 régions administratives du Québec. Plusieurs d’entre 
elles se situent en région rurale où la chasse est une activité sportive très prisée.  
 
Bien que le Regroupement ait été invité à aller vous donner son point de vue sur le PL25, il 
lui a été impossible de le faire en raison de problème d’agenda. Par le passé, le 
Regroupement a participé à toutes les consultations menées par le gouvernement du Québec 
sur le contrôle, le transport ou l’entreposage des armes à feu. Et il est fier de voir que les 
gouvernements québécois successifs ont pris des mesures pour améliorer la sécurité 
publique. 
 
Puisqu’il nous est impossible de nous présenter à Québec pour échanger avec vous dans le 
cadre de cet important débat, nous tenons à vous informer que nous appuyons sans réserve 
le mémoire qui vous a été présenté hier par Polysesouvient. Nous espérons vivement que 
vous pourrez modifier le PL25 en fonction des recommandations qui y sont formulées. Nous 
souhaitons rappeler que les connaissances actuelles en matière d’évaluation des risques 
d’homicide ou de blessures graves en contexte conjugal nous indiquent qu’un conjoint violent 
qui contrevient avec succès aux lois et aux interdictions qui lui sont imposées pourrait être 
plus dangereux qu’un autre conjoint contrôlant. Cela milite pour une application de la Loi sur 
l’immatriculation des armes à feu et pour une vérification des références, du point de vue de 
la conjointe ou de l’ex-conjointe et de l’autorité médicale qui aurait traité le candidat.  
 
Nous vous remercions pour l’attention que vous porterez à cette communication et nous 
restons disponibles pour toute discussion ultérieure. 
 
Veuillez recevoir, Mesdames et Messieurs, nos salutations distinguées. 
 
Louise Riendeau 
Coresponsable des dossiers politiques 
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